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TITRE PREMIER.
GÉNÉRALITÉS.

Les récentes améliorations techniques apportées aux systèmes d'armes antichars MILAN et HOT, la mise en
service à terme d'un antichar moyenne portée de 3e génération (AC 3G MP) confèrent au missile, en raison de
son efficacité et de sa relative souplesse d'emploi, un rôle de tout premier plan dans le combat antichar.

Son plein rendement reste toutefois subordonné à la qualification des personnels chargés de le mettre en
œuvre.

Tout doit donc être entrepris pour que les unités de missiles antichars, au potentiel de combat redoutable,
soient maintenues à un niveau opérationnel élevé.

Article premier.
 But de l'instruction.



La présente instruction a pour but de définir les modalités de formation des personnels destinés à mener, en
coopération avec les armes de mêlée et d'appui, un combat antichar contre des formations blindées modernes.

Article 2.
 Principes.

  21. Formation.

La formation comprend :

- une partie technique ;

- une partie tactique.

Cette formation fait un large appel à la simulation. Elle se concrétise par le tir de jour et de nuit, d'un nombre
réduit de missiles, effectué au cours de contrôles annuels.

  22. Contrôles.

Les contrôles, situés dans le cadre du niveau normal d'emploi, sont exécutés obligatoirement dans un cadre
tactique associant manœuvre et tirs.

  23. Gestion.

La qualité des unités missiles antichars implique une stabilité dans l'emploi des servants et des cadres d'active
dont la formation s'effectue au sein de la filière missile antichar.

La direction du personnel militaire de l'armée de terre (DPMAT) assure un suivi individuel des personnels
d'active et engagés appartenant à la filière missile antichar.

Tout mouvement interne de ces personnels dans un corps de troupe doit être soumis à une autorisation
préalable du bureau d'arme concerné de la DPMAT.

Article 3.
 Répartition des responsabilités.

Responsabilités. Autorités.

1. Organisation générale.

11. Conception. Etat-major de l'armée de terre (EMAT), bureau formation-instruction, en liaison avec les
inspections d'arme concernées et la DPMAT.

12. Gestion. DPMAT et corps de troupe.

13. Réalisation. Commandement des écoles de l'armée de terre (CEAT) avec les écoles et le centre
spécialisé.

Corps de troupe.

14. Cohérence des programmes
de stage.

CEAT.

2. Sélection. Chefs de corps selon des critères propres à chaque emploi et à chaque système d'armes.

3. Formation. Chef de corps.

4. Bilan. Evaluation. Chef de corps.

Commandant de grande unité.



Article 4.
 Organisation de la formation.

Le plein rendement des unités de missiles antichars, subordonné à la qualification technique et tactique des
personnels, exige :

- la sélection des personnels ;

- la formation des cadres et des tireurs ;

- des contrôles aux différents niveaux.

En raison de leur spécificité, ces différentes rubriques sont traitées par système d'armes dans les titres II et III.

Article 5.
 Insigne de spécialité.

Les personnels ayant reçu une formation de tireur missile et occupant effectivement un poste de tireur ou
d'encadrement dans une unité de missiles antichars ou dans un centre spécialisé sont autorisés à porter un
insigne de spécialité.

Les conditions de remise de cet insigne sont précisées en annexe I.

Article 6.
 Divers.

Cette instruction entre en vigueur à compter du 1er janvier 1991.

TITRE II.
SYSTÈME D'ARMES ANTICHAR MOYENNE PORTÉE.

Article 7.
 Principes.

La grande diffusion d'un système d'armes antichar moyenne portée (ACMP), MILAN aujourd'hui, AC 3G MP
demain, dans l'armée de terre, la simplicité de mise en œuvre de cette arme et l'efficacité des moyens
d'instruction existants conduisent à former les personnels des groupes et sections (pelotons) ACMP de façon
décentralisée selon un processus unique pour toutes les armes dans le cadre de la branche de spécialités 00 «
combat de l'infanterie » spécialité « missile antichar ».

Cette formation s'effectue :

- en corps de troupe pour les militaires du rang et les sous-officiers appelés ;

- à l'école d'application de l'infanterie (EAI) pour les cadres d'active ;

- à l'école d'application de l'arme blindée cavalerie (EAABC) pour les engagés volontaires
sous-officiers (EVSO) et les engagés volontaires de l'armée de terre (EVAT) de l'ABC.

La formation est sanctionnée :

- pour les tireurs, par le tir de deux missiles par an, effectué dans un cadre tactique au cours des
contrôles de niveau groupe et section, dont l'un est exécuté obligatoirement de nuit ;

- pour les cadres d'active, par le tir d'un missile tous les trois ans, effectué également dans un cadre
tactique, soit en école de formation, soit en corps de troupe au cours des contrôles de groupe ou de



section.

Le centre d'instruction des missiles (CIM) à Canjuers assure le suivi individuel du tir des missiles effectué par
les cadres et les engagés.

Article 8.
 Sélection.

Les personnels des sections (pelotons) ACMP sont désignés par le chef de corps.

Ils doivent pouvoir être maintenus dans leur fonction au minimum pour une durée de :

- quatre ans pour le personnel d'active et sous contrat ;

- neuf mois pour le personnel appelé.

  81. Chefs de section (peloton).

Les chefs de section (peloton) sont choisis parmi :

- les officiers ;

- les sous-officiers d'active, titulaires du brevet militaire professionnel du 2e degré (BMP 2) de la
branche de spécialité 00 « combat de l'infanterie » spécialité « missile antichar » option « MILAN » ou
« HOT », ayant tenu les fonctions de sous-officier adjoint dans une section (peloton) missile.

  82. Sous-officiers adjoints.

Les sous-officiers adjoints aux chefs de section (peloton) sont choisis parmi :

- si possible, les sous-officiers d'active titulaires du certificat technique du 2e degré (CT 2) de la
branche de spécialités 00 « combat de l'infanterie » spécialité « missile antichar » option « MILAN »
ou « HOT » ;

- sinon, les sous-officiers d'active titulaires du certificat militaire du 2e degré (CM 2) et du brevet
militaire professionnel du 1er degré (BMP 1) de la branche de spécialités :

- 00 « combat de l'infanterie » spécialité « combat et antichar » option « missile » ;

- 01 « combat à dominante blindée » spécialité cavalerie légère blindée (CLB).

  83. Chefs de groupe.

Les chefs de groupe des sections (pelotons) ACMP sont choisis parmi :

- les sous-officiers d'active et les caporaux-chefs EVAT titulaires du certificat technique du 1er degré
(CT 1) de la branche de spécialités :

- 00 « combat de l'infanterie » spécialité « combat et antichar » option « missile » ;

- 01 « combat à dominante blindée » spécialité « CLB » ;

- les sous-officiers appelés titulaires du brevet militaire professionnel élémentaire (BMPE) « MILAN »
et ayant suivi un complément de formation de chef de groupe ACMP.

  84. Chefs de pièce.



Les chefs de pièce sont choisis au vu de la fiche-bilan individuelle de sélection et d'orientation (fiche BISO)
parmi les militaires du rang ayant un profil appartenant au minimum au groupe A 2 ADREBA.

  85. Tireurs.

Les tireurs sont choisis, au vu de la fiche BISO, parmi les militaires du rang ayant un profil appartenant au
minimum au groupe A 3 ADREBA.

En outre, ils doivent :

- disposer d'une bonne résistance à la fatigue visuelle ;

- manifester une bonne stabilité émotionnelle ;

- posséder une bonne coordination neuromotrice.

Ce choix est confirmé par un passage au simulateur.

Article 9.
 Formation.

  91. Cadres d'active.

Les cadres d'active servant dans les sections (pelotons) ACMP sont formés au cours des stages organisés dans
les écoles d'arme.

Ces stages ont pour but de les préparer, sur les plans tactique et technique, à leur rôle de chef au combat et à
l'instruction. Ils comprennent le tir d'un missile (1).

  911. Officiers.

Les officiers reçoivent une formation spécifique à l'école d'application de l'infanterie (stage 58.400/E).

  912. Sous-officiers.

Les sous-officiers, dans le cadre de la filière missile antichar, sont formés :

- au niveau du CT 2 à l'EAI (stage 00.340/2 ou 00.341/2) ;

- au niveau du CT 1 à :

- l'EAI (stage 00.323/1) ;

- l'EAABC (stage 01.300/1 ou 01.310/1).

  913. Programmes de formation.

Afin d'assurer la cohérence de la formation des cadres entre les différentes écoles, le CEAT est responsable de
l'élaboration et de l'évolution des programmes de formation (2).

  92. Chefs de pièce et tireurs.

Les chefs de pièce et tireurs ACMP sont formés dans le corps de troupe selon les règles suivantes.

  921. Formation élémentaire toutes armes, formation élémentaire de spécialité (FETTA, FES).



Sélection comme chef de pièce ou tireur à l'incorporation.

Admission dans un peloton d'élèves gradés.

Préparation au certificat militaire élémentaire (CME) et certificat technique élémentaire (CTE) MILAN (TTA
128 code spécialité 6018).

  922. Formation complémentaire de spécialité.

Affectés dans l'emploi au plus tard à l'issue du troisième mois, après l'obtention du BMPE (TTA 128 code
spécialité 5018), les chefs de pièce et tireurs suivent une formation complémentaire comprenant :

- un entraînement sur simulateur d'instruction technique ;

- des cours théoriques ;

- des exercices d'école de pièce ;

- des exercices tactiques avec emploi de simulateurs de tir de combat (STC), lorsqu'ils seront mis en
place dans les corps de troupe ;

- des tirs de missile (pour les tireurs) exécutés à l'occasion des contrôles de niveau groupe (courant 5e
et 6e mois) et section (à partir du 8e mois).

  93. Chefs de groupe appelés.

Les sous-officiers appelés destinés à commander un groupe au sein des sections (pelotons) ACMP sont choisis
parmi les personnels sélectionnés comme chef de pièce. Après avoir suivi l'instruction leur permettant
d'acquérir le BMPE « MILAN », ils participent normalement pour leur formation à :

- un peloton d'élèves sous-officiers (PESO) pour obtenir des connaissances communes ;

- un stage d'une durée de deux semaines pour acquérir un complément d'instruction de chef de groupe
ACMP.

Ces personnels sont affectés à l'issue, au plus tôt après le quatrième mois de service, comme chef de groupe
dans une section (peloton) ACMP.

  94. Entretien technique au tir.

Les tireurs et l'encadrement des sections (pelotons) doivent s'astreindre à un entretien régulier au tir.

A cet effet, l'entraînement sur le simulateur d'instruction technique (3) doit être au minimum de cent cinquante
tirs par mois répartis en plusieurs séances.

Article 10.
 Instruction tactique.

Les chefs de section (peloton) et de groupe ACMP ont une responsabilité et une initiative importante dans le
combat antichar, aussi bien dans la conduite de la manœuvre pour le chef de section (peloton) que dans la
direction des tirs pour le chef de groupe.

Par souci de réalisme, la préparation au combat ne doit jamais dissocier manœuvres et tirs.

Pour cela, les règles suivantes sont à appliquer :



- utiliser, chaque fois que possible, de jour et de nuit, le simulateur d'instruction technique dans les
exercices sans tir réel, en attendant la mise en place de simulateurs de tir de combat dont l'emploi
deviendra alors systématique ;

- faire exécuter systématiquement tous les tirs réels au cours d'une manœuvre tactique ;

- ne jamais privilégier la manœuvre au détriment du tir réel, le tir réel au détriment de la manœuvre,
ou la technique au détriment de la tactique.

Article 11.
 Contrôles.

La formation doit être rythmée par des objectifs fixés annuellement au niveau du groupe et de la section
(peloton), assortis de deux contrôles annuels.

Ces contrôles sont à réaliser dans le cadre d'un exercice tactique au cours duquel les groupes et sections
(pelotons), après avoir subi un contrôle technique initial, reçoivent plusieurs missions, dont l'une d'entre elles
comporte un tir réel.

Il appartient au chef de corps de déterminer le contrôle au cours duquel les tireurs missiles effectuent leur tir
de nuit.

  111. Contrôle niveau groupe.

Le contrôle du niveau groupe est du ressort du régiment. Il est réalisé dans le cadre d'un exercice de niveau
supérieur à celui du groupe.

Le contrôle est effectué, pour les unités à base d'appelés, après le quatrième mois de service.

  112. Contrôle niveau section (peloton).

Le contrôle du niveau section est également du ressort du régiment sous le contrôle de la grande unité. Il est
réalisé dans le cadre d'un exercice supérieur à celui de la section (peloton).

Les sections ACMP des régiments d'infanterie sont contrôlées avec leur compagnie lors des contrôles de tir
des unités réalisés dans le cadre de la politique du tir de l'infanterie.

Les pelotons de l'ABC sont contrôlés dans le cadre d'un exercice à monter dans le cadre des directives fixées
par les commandants des grandes unités.

Le contrôle est effectué pour les unités à base d'appelés à partir du huitième mois de service.

  113. Rôle du centre d'instruction missile.

Les officiers du centre d'instruction missile (CIM) du 1er régiment de chasseurs/centre de perfectionnement
des cadres et d'instruction des tireurs (RCH/CPCIT) de Canjuers, observateurs et conseillers technique du tir
des missiles, sont les seuls habilités à autoriser l'exécution de tirs supplémentaires en cas d'incident de tir.

Hormis au centre d'entraînement de l'infanterie au tir opérationnel (CEITO), leur présence est normalement
indispensable lors des tirs missiles.

Ces officiers, spécialistes du tir des missiles et du combat antichar, sont également les conseillers privilégiés
des commandants des grandes unités et des chefs de corps pour la réalisation des exercices de contrôle
tactique.

Par leurs actions, ils doivent assurer une cohérence des contrôles à l'échelon de l'armée de terre.



Un compte rendu des missions effectuées lors des contrôles par des conseillers techniques du CIM est adressé,
annuellement pour le 15 janvier, par le 1er RCH/CPCIT, au général commandant la grande unité concernant le
déroulement des exercices réalisés sous son autorité.

Outre la publication des résultats obtenus par les unités contrôlées, le compte rendu doit faire ressortir des
enseignements permettant d'améliorer l'exécution des exercices et la formation des cellules ACMP.

Article 12.
 Rôle de la sous-commission tir de l'infanterie.

La sous-commission tir de l'infanterie (4), lors de ses réunions semestrielles :

- s'assure, pour les unités de l'infanterie, de la cohérence des contrôles effectués au sein des grandes
unités et de ceux effectués au CEITO ;

- étudie les difficultés rencontrées par les corps de l'infanterie pour mener à bien les contrôles,
l'instruction et l'entretien des personnels ;

- propose à l'EMAT les améliorations propres à perfectionner les contrôles, l'instruction et l'entretien
des personnels.

TITRE III.
SYSTÈME D'ARMES ANTICHAR LONGUE PORTÉE.

Article 13.
 Principes.

La faible diffusion du système d'armes antichar longue portée (ACLP) dans l'armée de terre conduit à former
les personnels destinés à servir dans les unités VAB/HOT de façon centralisée et selon un processus unique
pour toutes les armes dans le cadre de la branche de spécialités 00 « combat de l'infanterie » spécialité «
missile antichar ».

Cette formation s'effectue :

- au centre d'instruction missile (CIM) du 1er RCH/CPCIT à Canjuers pour les aides-tireurs et les
chefs de pièce-tireurs ;

- à l'école d'application de l'infanterie (EAI), avec l'aide technique du CIM, pour les sous-officiers et
les officiers chefs de section (peloton).

Elle est sanctionnée par le tir d'un missile :

- annuel pour les aides-tireurs et chefs de pièce-tireurs ;

- tous les deux ans pour les chefs de section (peloton) et les sous-officiers adjoints aux chefs de
section (peloton).

Ces tirs s'effectuent dans un cadre tactique et sont exécutés au CIM à Canjuers.

Le CIM assure le suivi individuel du tir des missiles effectué par les cadres et les aides-tireurs.

Article 14.
 Sélection.

Les personnels des pièces et sections (pelotons) VAB/HOT sont désignés par le chef de corps.



  131. Chefs de section (peloton).

Les chefs de section (peloton) sont choisis parmi :

- les officiers d'active ;

- les officiers de réserve en situation d'activité (ORSA) ;

- les sous-officiers d'active titulaires du BMP 2 de la branche de spécialités 00 « combat de l'infanterie
» spécialité « missile antichar » option « MILAN » ou « HOT » (TTA 128, code spécialité 1020)
ayant tenu le poste de sous-officier adjoint dans une section missile.

Ils doivent pouvoir être maintenus dans leur poste pendant une durée minimum de trois ans.

  132. Sous-officiers adjoints.

Les sous-officiers adjoints aux chefs de section (peloton) sont choisis parmi :

- si possible, les sous-officiers d'active titulaires du CT 2 de la branche de spécialités 00 « combat de
l'infanterie » spécialité « missile antichar » option « MILAN » ou « HOT » (TTA 128, code spécialité
2020) ;

- sinon, les sous-officiers d'active, chefs de pièces-tireurs VAB/HOT, titulaires du CM 2 et du BMP 1
de la branche de spécialités :

- 00 « combat de l'infanterie » spécialité « combat et antichar » option « missile » (TTA 128,
code spécialité 3020) ;

- 01 « combat à dominante blindée », spécialité « CLB » (TTA 128, code spécialité 3014).

Ils doivent pouvoir être maintenus dans leur poste pendant une durée minimum de un an.

  133. Chefs de pièce-tireurs.

Les chefs de pièce-tireurs sont choisis parmi les sous-officiers d'active titulaires du CT 1 de la branche de
spécialités :

- 00 « combat de l'infanterie » spécialité « combat et antichar » option « MISSILE » (TTA 128, code
spécialité 4020) ;

- 01 « combat à dominante blindée » spécialité « CLB » (TTA 128, code spécialité 4014).

En outre, ils doivent :

- être classés Y2, au minimum, sans verres correcteurs, l'astigmatisme ne devant pas être supérieur à
une dioptrie pour les personnels n'ayant pas une acuité visuelle de 10/10 ;

- avoir une taille inférieure ou égale à 1,75 m ;

- être droitiers ;

- pouvoir être maintenus dans leur poste pendant une durée minimum de quatre ans.

  134. Aides-tireurs.



Les aides-tireurs sont sélectionnés au cours de la FETTA, au vu de la fiche-bilan individuelle de sélection et
d'orientation (fiche BISO), parmi les militaires du rang engagés ou volontaires service long (VSL) ayant un
profil de gradé et appartenant au groupe 3 A ADREBA. Ce choix est confirmé par un passage au simulateur
DX 133.

En outre, ils doivent :

- être classés Y2, au minimum, sans verres correcteurs, l'astigmatisme ne devant pas être supérieur à
une dioptrie pour les personnels n'ayant pas une acuité visuelle de 10/10 ;

- avoir une taille inférieure ou égale à 1,75 m ;

- être droitiers ;

- pouvoir être maintenus dans leur poste pendant une durée minimum de un an pour les VSL et de
deux ans pour les engagés.

  135. Chargeurs-observateurs.

Les chargeurs-observateurs sont choisis, au vu de la fiche-bilan individuelle de sélection et d'orientation (fiche
BISO) parmi les militaires du rang appartenant au groupe 4 A ADREBA. Ce choix est confirmé par un passage
au simulateur DX 133.

En outre, ils doivent :

- être classés Y2 au minimum, sans verres correcteurs, l'astigmatisme ne devant pas être supérieur à
une dioptrie pour les personnels n'ayant pas une acuité visuelle de 10/10 ;

- avoir une taille inférieure ou égale à 1,75 m ;

- être droitiers si possible.

Article 15.
 Formation.

  141. Cadres d'active.

Les cadres d'active servant dans les unités VAB/HOT sont formés au cours de stages organisés dans les écoles
d'arme et au CIM du 1er RCH/CPCIT.

Ces stages ont pour but de les préparer, sur les plans tactique et technique, à leur rôle de chef au combat et à
l'instruction.

  1411. Commandant d'unité.

Les commandants d'unité reçoivent une formation concernant l'emploi et les matériels des unités VAB/HOT
dans les écoles d'arme au cours du stage de perfectionnement des officiers subalternes.

  1412. Officiers chefs de section.

Les officiers chefs de section reçoivent une formation spécifique à l'école d'application de l'infanterie et au
centre d'instruction des missiles (stage 58.300/E).

  1413. Sous-officiers.

Les sous-officiers, dans le cadre de la filière missile antichar, sont formés :



- au niveau du CT 2 à l'EAI (stage 00.340/2 ou 00.341/2) ;

- au niveau du CT 1 à l'EAI (stage 00.323/1) ou à l'EAABC (stage 01.300/1 ou 01.310/1) ;

- au CIM pour recevoir la formation technique de chef de pièce-tireur (stage 58.300/D).

  142. Aides-tireurs.

  1421. Formation élémentaire de spécialité.

Les aides-tireurs sont formés pendant leur formation élémentaire de spécialité au CIM du 1er RCH/CPCIT
(stage 58.300/C).

Un certificat technique élémentaire (TTA 128, code spécialité 6077) est délivré aux aides-tireurs ayant obtenu
une moyenne de 10 sur 20 au contrôle de connaissances.

  1422. Formation complémentaire de spécialité.

Placés dans l'emploi au plus tôt à l'issue du troisième mois et nommés caporal (brigadier) après l'obtention du
BMPE (TTA 128, code spécialité 5077), les aides-tireurs suivent une instruction complémentaire comprenant
:

- un entraînement sur simulateur DX 133 ;

- des cours théoriques ;

- des exercices d'école de pièce.

  143. Chargeurs-observateurs.

Les chargeurs-observateurs reçoivent dans leur unité une instruction technique les rendant susceptibles de
remplacer les aides-tireurs.

  144. Programmes d'instruction.

Afin d'assurer la cohérence de la formation des personnels entre les différentes écoles et le CIM, le CEAT est
responsable de l'élaboration et de l'évolution des programmes d'instruction (5).

  145. Entretien technique de tir.

Les chefs de section, les sous-officiers adjoints, les chefs de pièce-tireurs et les aides-tireurs doivent
s'astreindre à un entretien régulier au tir.

A cet effet, l'entraînement sur le simulateur DX 133 doit être au minimum de cent cinquante tirs par mois
répartis en plusieurs séances.

Article 16.
 Instruction tactique.

Les commandants d'unité, les chefs de section (peloton) et les chefs de pièce-tireurs VAB/HOT ont une
responsabilité et une initiative importante dans le combat antichar :

- conduite de la manœuvre et des tirs pour le commandant d'unité et le chef de section ;

- exécution des tirs pour le chef de pièce-tireur.



La préparation au combat devant être le plus réaliste possible, il est donc essentiel de ne jamais dissocier, dans
les exercices, manœuvres et tirs.

Pour cela, les règles suivantes sont à appliquer :

- utiliser, chaque fois que possible, le simulateur d'instruction technique dans les exercices en
attendant la mise en place de simulateurs de tir de combat dont l'emploi devra être systématique ;

- exécuter systématiquement tous les tirs réels au cours d'un exercice tactique.

Article 17.
 Contrôles.

L'instruction doit être rythmée par des objectifs fixés annuellement au niveau de la pièce et de la section
(peloton), assortis de contrôle définis à ces deux niveaux.

Ces contrôles sont à réaliser dans le cadre d'un exercice tactique au cours duquel les pièces et sections
(pelotons) subissent un contrôle technique initial.

  161. Contrôle niveau pièce.

Le contrôle du niveau pièce est du ressort du chef de corps.

Il est effectué dans le cadre d'un exercice de niveau supérieur à celui de la pièce et comporte des tirs sur
simulateur.

  162. Contrôle niveau section.

Le contrôle du niveau section est réalisé au cours des séjours des unités VAB/HOT du CIM du 1er
RCH/CPCIT à Canjuers.

Il est effectué dans le cadre d'un exercice tactique de niveau supérieur à celui de la section, et comporte le tir
d'un missile pour les aides-tireurs, les chefs de pièce-tireurs et éventuellement pour les chefs de section et leur
adjoint lorsque des droits en missiles leur sont ouverts (cf. Article 12).

L'organisation des séjours des unités VAB/HOT au CIM du 1er RCH/CPCIT est précisée en annexe II.

Article 18.
 Rôle du président de la sous-commission tir de l'infanterie.

Le général président de la sous-commission tir de l'infanterie réunit annuellement des représentants :

- de la sous-commission tir de l'infanterie ;

- de la sous-commission tir de l'arme blindée cavalerie ;

- du centre d'instruction des missiles ;

- de la section technique de l'armée de terre.

Au cours de cette réunion :

- la définition de l'exercice de contrôle, son évolution, les barèmes des résultats ainsi que les
difficultés rencontrées par les corps pour mener à bien la formation des personnels sont étudiés ;



- les améliorations propres à perfectionner l'instruction, l'entretien des personnels et les contrôles sont
proposées à l'EMAT.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le général, sous-chef d'état-major opérations,

Philippe DE CASTET.

(1) Le missile tiré pendant le stage est comptabilisé dans l'attribution du missile triannuel accordé aux cadres d'active tenant
un emploi dans une unité ACMP (titre II, art. 7).

(2) Cf. TITRE PREMIER, Article 3.

(3) DX 143 pour le MILAN.

(4) Le chef du centre d'instruction des missiles est désormais membre permanent de la sous-commission tir de l'infanterie.

(5) Cf. TITRE PREMIER, Article 3.



ANNEXE I.
INSIGNE DE SPÉCIALITÉ DES TIREURS DE MISSILES ANTICHARS.

I. DÉCISION MINISTÉRIELLE.

L'insigne de spécialité des tireurs missiles antichars HOT et MILAN est homologué par la décision no

2703/DEF/EMAT/SH/S du 25 mars 1987 (n.i. BO) sous le numéro : GS 86.

II. DESCRIPTION HÉRALDIQUE.

Charge creuse d'or à un fer de lance traversant un blindage bordé en chef de feuilles de chêne et de laurier et
accostée de trajectoires en pointe.

Le tout d'argent.

III. INSIGNE DES TIREURS MILAN.

L'insigne des tireurs MILAN porte l'inscription « MILAN ».

Cet insigne est remis par le chef de corps aux personnels certifiés, à l'issue des stages de formation.

IV. INSIGNE DES TIREURS HOT.

L'insigne des tireurs HOT porte l'inscription « HOT ».

Cet insigne est remis par le centre d'instruction des missiles de Canjuers à tous les personnels certifiés, à
l'issue des stages de formation.

V. PORT DE L'INSIGNE.

Le port de l'insigne n'est autorisé qu'aux personnels qui ont reçu une formation de tireur et qui occupent
effectivement un poste de tireur ou d'encadrement dans une unité de missiles antichars ou dans un centre
d'instruction spécialisé missiles antichars.



ANNEXE II.
ORGANISATION DU SÉJOUR DES UNITÉS VAB/HOT AU CIM DU 1ER RCH/CPCIT.

I. BUT DU SÉJOUR.

Le séjour au CIM a pour but :

- de valoriser la section (peloton) en lui donnant la possibilité d'acquérir un certain nombre de
savoir-faire collectifs de son niveau dans le domaine du tir des missiles ;

- d'évaluer le niveau d'aptitude atteint par la section (peloton) au regard des objectifs fixés par le
général commandant la grande unité ;

- de dispenser une instruction à la carte en fonction des besoins exprimés par le commandant d'unité.

II. PARTICIPATION.

    21. Personnel.

Le commandant d'unité.

Le personnel qualifié tireur VAB/HOT de l'unité et occupant effectivement l'emploi de :

- chef de section ou peloton ;

- sous-officier adjoint ;

- chef de pièce-tireur ;

- aide-tireur.

Pour le séjour à Canjuers, tous ces personnels doivent se présenter avec leurs équipements opérationnels et
documents de travail.

    22. Fréquence.

Une campagne de tir annuelle par section.

    23. Durée.

Trois jours.

III. PLANIFICATION.

La planification d'ensemble est établie par l'état-major de l'armée de terre selon les procédures en vigueur pour
la planification annuelle des activités d'instruction.

Les séjours sont planifiés soit par unité, soit par demi-unité en fonction des contingents des sections.

IV. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES.

Les campagnes de tir ouvrent droit à l'indemnité d'absence temporaire (IAT) et l'indemnité pour service en
campagne (ISC) durant le séjour du personnel à Canjuers.

En 1991, les frais de déplacement au titre du séjour au CIM et au trajet aller/retour, ainsi que les coûts de
transport seront initialement financés au titre des charges nouvelles.



Par la suite, les dépenses afférentes à ces séjours seront incluses dans les budgets des corps et demandés par
ceux-ci lors de l'établissement annuel du budget de l'armée de terre.

V. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES.

Il est possible pour une unité d'effectuer une campagne de tir avec tout ou partie de son matériel organique.

Dans ce cas, le 1er RCH/CPCIT/CIM n'étant pas en mesure d'assurer le soutien de l'unité (personnel et
matériel), il appartient au corps de prendre en charge l'organisation du séjour au camp de Canjuers.

Les dépenses de ce type de campagne de tir sont à la charge du corps.

VI. PROGRAMME DU SÉJOUR.

    61. 1re journée.

611. Séances organisées par le CIM.

Evaluation des connaissances et savoir-faire techniques du personnel qualifié tireur VAB/HOT.

Correction des lacunes relevées susceptibles de mettre directement en cause la capacité au tir.

Instruction FSA (fonctionnement système d'armes) et sécurité du tir.

612. Séances dirigées par le commandant d'unité.

Présentation et ordres pour l'exercice tactique avec tirs missiles.

    62. 2e journée.

Exercices tactiques avec tirs missiles.

    63. 3e journée.

6.3.1. Partie obligatoire.

Instruction adaptée aux éventuelles lacunes techniques relevées par le CIM.

6.3.2. Instruction à la carte.

Le commandant d'unité choisit un certain nombre de cours proposés par le CIM.

Ces cours sont assurés par des instructeurs du CIM.

Eventuellement, exercices tactiques avec tirs missiles en cas de report.

VII. EXERCICE TACTIQUE AVEC TIRS MISSILES.

    71. But.

Evaluer les capacités collectives et individuelles de la section (peloton) à remplir sa mission dans les
domaines technique et tactique.

    72. Responsabilités.

Directeur de tir : officier du CIM désigné comme directeur de la campagne de tir.



Directeur de l'exercice : capitaine commandant l'unité antichar VAB/HOT en campagne de tir.



ANNEXE III.
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AUX PERSONNELS DE LA LÉGION

ÉTRANGÈRE SERVANT À TITRE ÉTRANGER.

Référence :Instruction no 950/DEF/EMAT/EP/L du 25 juin 1984 (BOC, p. 3448).

I. RESPONSABILITÉS DU COMMANDEMENT DE LA LÉGION ÉTRANGÈRE.

Concernant les personnels de la légion étrangère servant à titre étranger, le commandement de la légion
étrangère (COMLE) est responsable :

- de leur gestion ;

- de leur formation et de la cohérence des programmes d'instruction, jusqu'au niveau du certificat
technique du premier degré, en liaison avec le 4e régiment étranger (4e RE) et le centre d'instruction
des missiles (CIM) ;

- de l'adaptation des règles prescrites aux articles 8, 9, 14 et 15.

Le COMLE est associé en tant que conseiller technique de l'EMAT à la conception de l'instruction relative à la
formation des personnels servant dans les unités de missiles antichars moyenne et longue portée.

II. FORMATION.

Les personnels de la légion étrangère servant à titre étranger sont formés au niveau du certificat technique du
premier degré (CT 1) au 4e RE (stage 00325/1).

III. CONTRÔLE.

Le général commandant la légion étrangère est destinataire, en copie, en ce qui concerne les régiments
étrangers, du compte rendu annuel adressé par le 1er régiment des chasseurs/centre de perfectionnement des
cadres et d'instruction des tireurs (RCH/CPCIT) au général commandant la grande unité.


